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(54) LAMPE FRONTALE COMPACTE AYANT UNE PLATINE PIVOTABLE

(57) Une lampe frontale comprenant :
- un support (200) comportant une fixation pour un bandeau de maintien sur la tête d’un utilisateur; ledit support com-
prenant une base horizontale, une première partie latérale gauche (210) et une première partie latérale droite (220)
perpendiculaire à la base du support (200);
une platine (300) comportant une source lumineuse (340) associée à des circuits électriques (330) permettant la com-
mande et la régulation de la source lumineuse, dans laquelle la platine est configurée pour se loger entre lesdites
première et seconde parties latérales (210, 220) et être fixée au support (200) au moyen d’une liaison mécanique
combinant une fonction pivot et une fonction de translation pour maintenir ladite platine (300) au plus près du support (200).
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] La présente invention concerne une lampe fron-
tale et notamment une lampe frontale compacte compor-
tant une platine pivotable.

Etat de la technique

[0002] Les lampes frontales, utilisées à l’origine par
les mineurs, connaissent un vif succès dans le domaine
des loisirs, et notamment la spéléologie et la randonnée.
Elles figurent également en bonne place dans la panoplie
des outils professionnels.
[0003] D’une manière générale, les lampes frontales
sont amenées à être utilisées dans diverses configura-
tions et utilisations professionnelles et ludiques. Pour as-
surer une grande diversité d’éclairages, elles sont en
outre souvent dotées d’un corps de lampe pivotant per-
mettant de régler précisément le faisceau lumineux pro-
jeté devant l’utilisateur.
[0004] Les figures 1a-1e illustrent un exemple de lam-
pe conventionnelle connue comportant deux parties dis-
tinctes, mobiles l’une par rapport à l’autre, à savoir un
support 100 fixé à un bandeau élastique et une platine
110 mobile autour d’un pivot 101 pour permettre le ré-
glage de l’angle du faisceau lumineux projeté tel que sou-
haité par l’utilisateur. Grâce à un tel faisceau réglable,
l’utilisateur peut choisir de faire projeter le faisceau lumi-
neux soit directement devant lui, soit au loin pour lui per-
mettre, par exemple de s’adonner à une activité très mo-
bile comme la course à pied.
[0005] Les figures 1a à 1e illustrent divers angles de
rotation de la platine 110 par rapport au support 100. La
figure 1c correspond à la configuration dans laquelle l’axe
du support et l’axe de la platine se confondent en un axe
horizontal. Comme on le voit dans cette figure, mais éga-
lement les figures 1b et 1d, cette configuration impose,
pour permettre un large pivotement de la platine 110 tel
qu’illustré dans les figures 1a et 1e, de positionner le
pivot 101 à une « certaine » distance relativement éloi-
gnée de la base du support 100, impliquant ainsi un vo-
lume et un encombrement assez important. Pour illustrer
cet encombrement relatif, on a représenté dans la figure
1c deux distances caractéristiques D1 et D2 entre la base
du support et deux plans arrière et avant de la platine
110. D1 représente la distance de la base du support
100 jusqu’au plan arrière de la platine, tandis que D2
illustre la distance entre la base du support et le plan
avant de la platine.
[0006] On s’est aperçu que cette disposition pose un
problème lorsqu’il s’agit de réaliser une lampe frontale
moderne appelée à produire un fort faisceau lumineux.
Dans une telle situation, il est en effet nécessaire de pré-
voir plusieurs diodes LED, de forte puissance associées
à leurs circuits électroniques d’alimentation et de com-
mande, ainsi que des dispositifs de refroidissement adé-

quats. Au final, on se retrouve avec une lampe frontale
qui présente une platine 110 relativement lourde et en-
combrante, qui expose l’utilisateur à un risque de bas-
culement lors d’utilisations sportives ou très actives,
comme par exemple la course à pied.
[0007] Par ailleurs, on a constaté également l’essor
d’une nouvelle utilisation de la lampe frontale, sous la
forme d’un « tour de cou » consistant à porter cette der-
nière autour du cou de l’utilisateur, à la manière d’un
collier. Cette configuration connaît un certain succès
auprès des utilisateurs, mais pose également le problè-
me d’un risque de basculement d’une lampe relativement
lourde et volumineuse, et dont le basculement peut être
source de chute et d’accident.
[0008] Dans une telle utilisation en « tour de cou » , le
volume et le poids du corps de lampe occasionnent un
risque de basculement rendant difficile tout réglage du
pivot de la lampe frontale disposée autour du cou.
La présente invention vise à remédier à ce problème.

Exposé de l’invention

[0009] La présente invention a pour but de proposer
une lampe frontale compacte et économique permettant
une grande amplitude de réglage du pivot tout en pré-
servant un encombrement réduit de la lampe frontale.
[0010] Un autre but de la présente invention consiste
à proposer une lampe frontale composée d’un support
et d’une platine pivotante d’un volume particulièrement
compact..
[0011] Pour atteindre ces objectifs, la lampe frontale
selon l’invention comporte un support comportant une
fixation pour un bandeau de maintien, le support com-
prenant une base horizontale et deux parties latérales
verticales perpendiculaires à la base du support. Les par-
ties latérales verticales comportent plus précisément une
première partie latérale gauche et une seconde partie
latérale droite. Une platine pivotante, comporte une sour-
ce lumineuse combinée à des circuits électroniques as-
sociés pour la commande et la régulation de la source
lumineuse.
[0012] Selon une caractéristique de l’invention, la pla-
tine se loge entre les parties latérales du support et est
fixée à ce dernier au moyen d’une liaison mécanique
complexe venant combiner un pivot à une translation
pour maintenir la platine, au fur et à mesure de son pi-
votement, au plus proche de la base du support.
[0013] Selon des modes particuliers de réalisation, la
lampe frontale est caractérisée en ce que :

- la première partie latérale gauche comporte une pre-
mière tige horizontale et une première rainure de
guidage curviligne située dans le plan vertical de la
première partie latérale gauche et ayant un axe de
symétrie vertical;

- la seconde partie latérale droite comporte une se-
conde tige horizontale et une seconde rainure de
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guidage curviligne située dans le plan vertical de la
seconde partie latérale droite et ayant un axe de sy-
métrie vertical;

- la platine comporte sur un côté gauche une troisième
tige horizontale destinée à coopérer avec la premiè-
re rainure de guidage curviligne de la partie latérale
gauche ainsi qu’une troisième rainure de guidage
rectiligne destinée au guidage en translation de la
première tige ;

- la platine comporte sur un côté droit une quatrième
tige horizontale destinée à coopérer avec la seconde
rainure de guidage curviligne de la partie latérale
droite ainsi qu’une quatrième rainure de guidage rec-
tiligne destinée au guidage en translation de la se-
conde tige ;

Grace à ces caractéristiques, le guidage des première
et seconde tiges, respectivement dans les troisième et
quatrième rainures rectilignes, simultanément au guida-
ge curviligne des troisième et quatrième tiges dans les
première et seconde rainures de guidage curvilignes, as-
surent simultanément un mouvement de translation et
de rotation de la platine qui permet de maintenir cette
dernière au plus près de la base du support.
Il en résulte alors une compacité remarquable de la lam-
pe frontale.

Description des dessins

[0014] D’autres caractéristiques, but et avantages de
l’invention apparaîtront à la lecture de la description et
des dessins ci-après, donnés uniquement à titre d’exem-
ples non limitatifs. Sur les dessins annexés :

La figure 1a représente une vue d’une lampe con-
ventionnelle comportant une platine fixée à un sup-
port par une liaison pivot, dans une première confi-
guration angulaire.

La figure 1b représente la lampe de la figure 1a dans
une seconde configuration angulaire

La figure 1c représente la lampe de la figure 1a dans
une troisième configuration angulaire

La figure 1d représente la lampe de la figure 1a dans
une quatrième configuration angulaire.

La figure 1e représente la lampe de la figure 1a dans
une cinquième configuration angulaire.

La figure 2a représente une vue d’un premier mode
de réalisation selon l’invention, comportant une pla-
tine fixée à un support par une liaison pivot, dans
une première configuration angulaire

La figure 2b représente le premier mode de réalisa-
tion de la figure 2a dans une seconde configuration
angulaire.

La figure 2c représente le premier mode de réalisa-
tion de la figure 2a dans une troisième configuration
angulaire.

La figure 2d représente le premier mode de réalisa-
tion de la figure 2a dans une quatrième configuration
angulaire.

La figure 2e représente le premier mode de réalisa-
tion de la figure 1a dans une cinquième configuration
angulaire.

La figure 3 représente une perspective du support
du premier mode de réalisation préféré de la figure
2a.

La figure 4 représente une perspective gauche de
la platine du mode de réalisation préféré de la figure
2a.

La figure 5 illustre le fonctionnement de la fonction
pivot réalisée par la coopération entre le support et
la platine du mode de réalisation préféré.

La figure 6 illustre une perspective avant d’un mode
de réalisation comportant une platine amovible.

La figure 7 illustre une perspective arrière du mode
de réalisation de la figure 5.

La figure 8a illustre un second mode de réalisation
dans lequel les tiges en forme de queue d’aronde
sont munies chacune d’un méplat facilitant l’assem-
blage de la lampe dans la ligne de fabrication.

Les figures 8b- 8d illustrent l’assemblage du second
mode de réalisation, et la figure 8e montre la lampe
une fois l’assemblage achevé.

Les figures 9a -9f illustrent, dans diverses configu-
rations angulaires, un troisième mode de réalisation
dans lequel la rainure curviligne est située sur une
platine pivotante autour de deux axes, sans blocage
de ces derniers.

Les figures 10a -10f illustrent, dans diverses confi-
gurations angulaires, un quatrième mode de réali-
sation dans lequel la rainure curviligne est située sur
une platine pivotante autour de deux axes de rotation
munis chacun d’un blocage par pivot en forme de T.

Les figures 11a -11f illustrent, dans diverses confi-
gurations angulaires, un cinquième mode de réali-
sation dénué de rainure curviligne, mais comportant,
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sur chaque côté de la platine, deux axes de rotations
permettant d’accroître l’amplitude de rotation de la
platine.

Description d’un mode de réalisation préféré

[0015] On décrit à présent la structure d’une lampe
frontale économique comportant un corps de lampe ou
platine 300 et fixée à un support 200 au moyen d’une
liaison innovante et performante pour la réalisation si-
multanée d’une fonction de pivotement et de translation
particulièrement compactes.
[0016] Pour réaliser cette compacité particulièrement
avantageuse, la présente invention incorpore une liaison
mécanique combinant une fonction pivot et une fonction
de translation permettant de conserver la platine 300 au
plus près du support 200.
[0017] Les figures 2a à 2e illustrent un premier mode
de réalisation d’une lampe frontale conforme à la pré-
sente invention, dans cinq configurations de réglage an-
gulaire, correspondant aux figures 1a-1e mentionnées
précédemment. On constate notamment dans la figure
2c que les deux distances caractéristiques qui avaient
été évoqués précédemment sont à présent bien plus
courtes : d1 < D1 et d2 < D2, impliquant un degré de
compacité bien plus marqué pour la nouvelle lampe fron-
tale proposée.
[0018] Les figures 3, 4 et 5 illustrent plus spécifique-
ment la structure du premier mode de réalisation préféré
conforme à la présente invention.
[0019] La lampe frontale proposée est basée sur la
combinaison d’un support 200 illustré dans la figure 3 et
d’une platine pivotante 300 représentée en figure 4. Le
support 200 comporte une base horizontale 201 dotée
de deux encoches 202 et 203 permettant le passage d’un
bandeau de maintien (non représenté dans la figure 3)
permettant de venir fixer le support sur la tête d’un utili-
sateur.
Outre la base horizontale, le support 200 comporte deux
parties latérales verticales, respectivement gauche 210
et droite 220.
[0020] La première partie latérale gauche 210 compor-
te une première tige horizontale 211 - de préférence sous
la forme d’une queue d’aronde - et une première rainure
de guidage curviligne 212 située dans le plan vertical de
la partie latérale gauche 210. De préférence, la rainure
212 présente la forme d’une courbe ovoïde ayant un axe
de symétrie vertical identique à l’axe de symétrie de la
partie latérale gauche.
De manière similaire, la partie latérale droite comporte
une seconde tige horizontale 221 - sous la forme d’une
queue d’aronde - et une seconde rainure de guidage cur-
viligne (non représentée dans la figure 3) située dans le
plan vertical de la seconde partie latérale droite 220. La
seconde rainure de guidage curviligne présente une for-
me similaire à celle de la première rainure 212 et com-
porte donc également un axe de symétrie vertical.
Comme on le voit dans la figure 3, le support 200 com-

porte, de préférence, un plan de symétrie vertical passant
par les tiges 211 et 221.
Outre la base 200 décrite ci-dessus, la lampe frontale
comporte par ailleurs une platine 300, illustrée en figure
4, qui comporte une source lumineuse 340 comportant
une ou plusieurs diodes LED(s) dotées, le cas échéant
de leur système focal propre, associés à des circuits élec-
troniques (non représentés) ainsi qu’un commutateur de
commande 330. De préférence, la platine 300 présente
la forme d’un boîtier pouvant se loger entre les parties
verticales gauche 210 et droite 220 du support 200 et de
s’y fixer au moyen d’une liaison innovante et des plus
avantageuses. Plus spécifiquement, la platine 300 com-
porte sur un côté gauche une troisième tige 312 horizon-
tale qui est destinée à coopérer avec la première rainure
de guidage curviligne 212 de la partie latérale gauche
210. Le côté gauche de la platine 200 comporte égale-
ment une troisième rainure de guidage rectiligne 311
destinée à coopérer avec la première tige en queue
d’aronde 211 et à guider celle-ci en translation.
La platine 300 comprend par ailleurs un côté droit com-
portant une quatrième tige horizontale (qui n’apparaît pas
sur la figure 4) destinée à coopérer avec la seconde rai-
nure de guidage curviligne de la partie latérale droite 220.
Le côté droit de la platine 300 comporte également une
quatrième rainure de guidage rectiligne (qui n’apparaît
pas sur la figure 4) destinée à coopérer avec la tige en
queue d’aronde 221 et à guider celle-ci en translation.
[0021] Grâce à la coopération, d’une part, des deux
tiges en queue d’aronde 211 et 221 du support 200 avec
leur rainures rectilignes gauche et droite respectives et,
d’autre part, la coopération des deux tiges gauche et droi-
te de la platine 300 avec leur rainure curviligne respec-
tives, l’on réalise simultanément un mouvement de pivo-
tement et de translation de la platine 300 permettant de
maintenir cette dernière au plus près de la base 200.
[0022] Ce qu’illustrent les proportions relatives des di-
mensions caractéristiques d1, d2 par rapport à D1, D2
de la solution conventionnelle basée sur un pivot fixe.
[0023] La figure 5 est une coupe de la partie latérale
gauche qui vient illustrer plus particulièrement la posi-
tionnement de la troisième tige 312 du côté gauche de
la platine 300 à l’intérieur de la rainure curviligne 212 de
la partie latérale gauche pour assurer le guidage du pivot
de la platine 300.
[0024] De préférence les première et seconde rainures
212 présentent un profil identique et sont dotées d’un
crantage pour permettre un pivotement par cran de la
platine 300 relativement à son support 200.
[0025] Dans un mode de réalisation particulier, la lam-
pe frontale est configurée pour permettre le port en « tour
de cou », et le pivotement compact de la platine 300 auto-
rise alors le réglage du faisceau lumineux même dans
cette configuration d’utilisateur très spécifique. Cette
compacité remarquable de la lampe lui permet d’être di-
rectement utilisée en « tour de cou », sans avoir à être
retournée comme l’exigerait une lampe conventionnelle
moins compacte.
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[0026] De manière générale, la platine 300 comporte
une source lumineuse 340 comportant une ou plusieurs
diodes LED(s) dotées, le cas échéant de leur système
focal propre, associés à des circuits électroniques (non
représentés) et à un commutateur de commande qui,
dans le mode de réalisation préféré, comportera un cou-
lisseau de verrouillage assurant un verrouillage par glis-
sement du commutateur 300. De préférence, la source
lumineuse pourra être constituée d’une unique LED, ce
qui correspondra au mode de réalisation le plus compact.
Alternativement, pour accroître la luminosité, on pourra
envisager de multiplier le nombre de LEDs de type multi-
chips (Cree XLM2) combinée à des optiques plus impo-
santes, permettant une réalisation plus sophistiquée.
[0027] D’une manière générale, les circuits électroni-
ques comportant un module de puissance permettant
l’alimentation en courant de la lampe comportent spéci-
fiquement tous les composants que l’on rencontre con-
ventionnellement dans une lampe d’éclairage à LEDs
pour la production d’un faisceau lumineux de forte inten-
sité, et en général basée sur la Modulation en Largeur
d’Impulsion MLI (ou Pulse Width Modulation dans la lit-
térature anglo-saxonne), bien connue d’un homme du
métier et similaire à celle que l’on rencontre dans les
circuits audio de classe D. D’une manière générale, les
composants commutateurs et circuits qui constituent le
module de puissance - qu’il s’agisse de transistors bipo-
laires, transistors FET (Field Effect Transistor) ou MOS
(Metal Oxyde Semiconductor) ou MOSFET - sont bien
connus d’un homme du métier et l’exposé sera délibé-
rément allégé à cet égard par souci de concision. De
même, l’on invitera le lecteur à se renvoyer aux ouvrages
généraux traitant des divers aspect de la modulation MLI.
Cette modulation MLI est commandée au moyen du si-
gnal de commande Vc qui, en général, renvoie à une
grandeur électrique - courant ou tension - qui permet de
provoquer la commande du module de puissance.
[0028] De préférence, les circuits électroniques com-
portent un capteur de lumière 350 permettant de capter
une partie de la lumière réfléchie par la lampe, pour la
réalisation d’un éclairage dynamique
[0029] En outre, les circuits comportent également un
commutateur de commande 330 permettant l’activation
ou la désactivation des fonctions de la lampe et, dans le
mode de réalisation préféré, un coulisseau de verrouilla-
ge permettant de bloquer les fonctions de la lampe.
[0030] Les figures 6 et 7 illustrent, respectivement en
perspective avant et arrière, un mode de réalisation par-
ticulier dans lequel le support et la platine sont réalisée
de manière amovible l’une de l’autre. Plus spécifique-
ment, comme cela apparaît sur la figure, la base 600
permet la fixation au bandeau disposé sur la tête de l’uti-
lisateur, tandis que le reste de la lampe apparaît sous la
forme d’une platine mobile 610 comportant le reste du
dispositif. De cette manière, l’on peut très aisément dé-
solidariser la platine 610 de la base 600.
[0031] Dans le but de faciliter l’assemblage de la lampe
dans la ligne de fabrication, on peut optionnellement,

pour faciliter la fabrication du produit et notamment re-
courir à une machine d’assemblage automatique, de ve-
nir doter chacune des tiges en forme de queues d’aronde
211 d’un méplat comme cela est illustré dans le second
mode de réalisation des figures 8a-8e. En effet, pour que
l’automatisation de la ligne de fabrication soit possible,
il est nécessaire de monter la platine en fin de ligne afin
de pas complexifier le moyen de production. A cet effet,
pour permettre l’assemblage de la platine en fin de ligne
et pour éviter de dégrader chacune des tiges en forme
de queue d’aronde, celles-ci sont alors, dans ce second
mode de réalisation, avantageusement dotées d’un mé-
plat sur la queue d’aronde pour que celle-ci puisse rentrer
dans la rainure.
On observera particulièrement le crantage de la rainure
curviligne 212 qui est présent dans le second mode de
réalisation de la figure 8a.
[0032] Les figures 8b, 8c et 8d illustrent trois phases
successives de l’assemblage de la platine sur sa base
et la figure 8e montre l’ensemble une fois l’assemblage
achevé.
[0033] Les figures 9a -9f illustrent, dans diverses con-
figurations angulaires, un troisième mode de réalisation
d’une platine 800 assemblée sur une base 700. Dans ce
troisième mode de réalisation, la liaison innovante et per-
formante entre la platine 800 et la base 700 est basée
suivant une configuration inverse de celle que l’on ren-
contre dans le premier mode de réalisation. En effet,
comme on le voit, la platine 800 comporte à présent, sur
chacune de ses deux parties latérales, deux rainures de
guidage curvilignes 811 (cf figure 9b), lesquelles figu-
raient auparavant sur les parties latérales de la base 200
et dans lesquelles viennent s’insérer deux tiges respec-
tives fixées sur les côtés de la base 700. Par ailleurs, la
base 700 présente à son tour deux parties latérales 710
qui comportent chacun une rainure de guidage rectiligne
711, venant coopérer chacun avec une tige ou axe 812
situé sur un côté de la platine 800. Comme on le voit
dans les figures 9a-9b, la tige 812 ne comporte pas de
blocage. Par ailleurs, les rainures de guidage curvilignes
qui sont disposées sur les côtés de la platine 800 sont
crantées et présentent un profil en forme de « 3 ».
[0034] Les figures 10a -10f illustrent, dans diverses
configurations angulaires, un quatrième mode de réali-
sation dans lequel la platine est modifiée pour venir pré-
senter une tige 912 en forme de T permettant de réaliser
un blocage du pivot 912 coulissant dans la rainure de
guidage rectiligne 711 de la base 700.
[0035] Les figures 11a -11f illustrent, dans diverses
configurations angulaires, un cinquième mode de réali-
sation dénué de rainure curviligne, mais comportant, sur
chaque côté d’une platine 1100, deux axes de rotation
1112 et 1113 permettant d’accroître l’amplitude de rota-
tion de la platine 1100 vis-à-vis de sa base 1000. Dans
ce cinquième mode de réalisation, on retrouve donc une
rainure de guidage rectiligne 1011 située sur une partie
latérale de la base 1000, et qui vient coopérer avec la
tige 1112 - en forme de T pour assurer un blocage - fixée
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sur le côté de la platine 1100. Le second axe, basé sur
une tige 1113 vient coopérer avec une rainure située sur
une paroi latérale du support 1000, pour venir assurer le
guidage en rotation et en translation de la platine 1100,
et accroître l’amplitude de rotation de cette dernière.

Revendications

1. Une lampe frontale comprenant :

- un support (200) comportant une base hori-
zontale (201) et une fixation (202, 203) pour un
bandeau de maintien; ledit support comprenant
deux parties latérales verticales (210, 220), les-
dites parties latérales verticales (210, 220) com-
portant une première partie latérale gauche
(210) et une seconde partie latérale droite
(220) ;
- une platine (300) comportant une source lumi-
neuse (340) associée à des circuits électriques
(330) pour l’alimentation électrique et la com-
mande de la source lumineuse, ladite platine
(300) étant configurée pour venir se loger entre
lesdites première et seconde parties latérales
(210, 220) et s’y fixer au moyen d’une liaison
mécanique combinant une fonction pivot à une
translation permettant de maintenir, au fur et à
mesure du pivotement de la base, ladite platine
(300) au plus près de la base horizontale du sup-
port (200).

2. La lampe frontale selon la revendication 1:

- caractérisée en ce que ladite première partie
latérale gauche (210) comporte une première
tige (211) horizontale et une première rainure
de guidage curviligne (212) située dans le plan
vertical de la première partie latérale gauche
(210) et ayant un axe de symétrie vertical;
- ladite seconde partie latérale droite (220) com-
porte une seconde tige (221) horizontale et une
seconde rainure de guidage curviligne située
dans le plan vertical de la seconde partie latérale
droite (220) et ayant un axe de symétrie vertical;
- ladite platine (300) comporte sur un côté gau-
che une troisième tige (312) horizontale desti-
née à coopérer avec la première rainure de gui-
dage curviligne (212) de la partie latérale gau-
che (210) ainsi qu’une troisième rainure de gui-
dage rectiligne (311) destinée à guider en trans-
lation la première tige (211) ;
- ladite platine comporte sur un côté droit une
quatrième tige horizontale destinée à coopérer
avec la seconde rainure de guidage curviligne
dans la partie latérale droite (220) ainsi qu’une
quatrième rainure de guidage rectiligne desti-
née à guider en translation la seconde tige ;

- de sorte que le guidage desdites première et
seconde tiges (211, 221), respectivement dans
lesdites troisième (311) et quatrième rainures
rectilignes, simultanément avec le guidage des
troisième (312) et quatrième tiges dans les pre-
mière (212) et seconde rainures de guidage cur-
vilignes assurent simultanément un mouvement
de translation et de rotation de la platine (300)
permettant de maintenir cette dernière au plus
près de la base du support (200).

3. La lampe frontale selon la revendication 1 caracté-
risé en ce que les première et seconde tige présen-
tent la forme d’une queue d’aronde destinée à venir
coopérer avec lesdites troisième et quatrième rainu-
res rectilignes respectivement situées sur les côtés
gauche et droit de la platine (300).

4. La lampe frontale selon la revendication 2 caracté-
risée en ce que les premières et secondes rainures
(212) sont dotées de crantage pour permettre un pi-
votement par cran de la platine (300) par rapport au
support (200).

5. La lampe frontale selon la revendication 3 caracté-
risée en ce que la lampe est configurée pour per-
mettre un port autour du cou, la rotation de la platine
permettant d’éviter l’affaissement du faisceau lumi-
neux lors d’une activité de course à pied.

6. La lampe frontale selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes caractérisée en ce que les
circuits électroniques comportent un commutateur
dotée d’un coulisseau de verrouillage permettant de
bloquer la commande des circuits électroniques.

7. La lampe frontale selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes caractérisée en ce que les
circuits électroniques comportent un capteur de lu-
mière (350) permettant de capter une partie de la
lumière réfléchie par la lampe, pour la réalisation
d’un éclairage dynamique.

8. La lampe frontale selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes dans laquelle la platine est
amovible par rapport à la base.

9. La lampe frontale selon la revendication 2 caracté-
risée en ce que lesdites première et seconde tiges
(211, 221) sont dotées chacune d’un méplat pour
faciliter le montage de la platine sur la lampe dans
la phase de fabrication.

10. La lampe frontale selon la revendication 1 caracté-
risée en ce que ladite platine (800) comporte, sur
chacune de ses deux parties latérales, deux rainures
de guidage curvilignes dans lesquelles viennent s’in-
sérer deux tiges respectives fixées sur des parties
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latérales de ladite base (700), et
dans laquelle ladite base présente deux parties la-
térales (710) qui comportent chacune une rainure
de guidage rectiligne (711) venant coopérer chacu-
ne avec une tige (812) situé sur un côté de ladite
platine (800).

11. La lampe frontale selon la revendication 10 dans la-
quelle ladite tige (812) présente un profil en T de
façon à réaliser un blocage de la platine vis-à-vis de
la base.

12. La lampe frontale selon la revendication 1 dans la-
quelle ladite liaison mécanique entre la platine
(1100) et la base (1000) est réalisée au moyen d’une
rainure de guidage rectiligne située sur chacune des
parties latérales de la base, et de deux axes situés
sur chacun des côtés de la platine (1100),
Dans lequel un des deux axes vient se guider dans
la rainure de guidage rectiligne de la partie latérale
correspondante.
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